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DÉCISIONS DU BUREAU 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Du 13 FÉVRIER 2026

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   13 FÉVRIER 2026  

DÉLIBÉRATION N°     D2026_013     : APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
23 JANVIER 2026

Le bureau du conseil d’administration,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 23 janvier 2026.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_014     : AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE SDIS/VA - INTERVENTION SUITE À 
ABSTENTION VOLONTAIRE DES MESURES DESTINÉES À COMBATTRE UN SINISTRE DANGEREUX POUR LES PERSONNES - 
APPEL (IV 8)

Le bureau du conseil d’administration,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1424-2, L.1424-30 et L. 1424-42,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

     - autorise son président à ester en justice devant la cour d’appel de Nancy dans l’affaire SDIS/VA (IV 8),

     - autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le cabinet d’avocats LAGRANGE-
PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l’établissement dans le cadre de cette 
procédure en appel,

     - autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies 
d'exécution nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_015     : AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE SDIS/X - INTERVENTION SUITE À 
INCENDIE VOLONTAIRE DU 30/11/2025 (IV 12)

Le bureau du conseil d’administration,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1424-2, L.1424-30 et L. 1424-42,
Vu le code de la sécurité intérieure,
Vu le code de procédure pénale, et notamment son article 2-7,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  autorise son  président  à  se  constituer  partie  civile  au  nom  de  l’établissement  dans  le  cadre  de  la
procédure judiciaire à venir, et à ester en justice au nom de l’établissement, tant en première instance qu’en
appel, dans l’affaire SDIS/X (IV 12),

-  autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le cabinet d’avocats LAGRANGE-
PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l’établissement dans le cadre de cette
affaire,



-  autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies
d'exécution nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_016     : AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT N° 5 DE RENOUVELLEMENT DU 
CONTRAT DE LOCATION DES LOCAUX DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'URUFFE

Le bureau du conseil d’administration,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le contrat de location conclu entre le SDIS et la commune d’Uruffe le 6 juillet 2011,
Vu les avenants n° 1, 2, 3, et 4 portant renouvellements successifs de ce contrat de location,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- approuve l'avenant n° 5 au contrat de location du centre d’incendie et de secours (CIS) d’Uruffe annexé à 
la présente délibération,

- autorise son président à signer ledit avenant. 

DÉLIBÉRATION N°     D2026_017     : AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT N° 2 - MARCHÉ N° 07M2025 - 
EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE GÉNIE CLIMATIQUE - LOT N° 1 INSTALLATION THERMIQUE CHAUFFAGE

Le bureau du conseil d’administration,
Vu le marché n° 07M2025, Exploitation des installations de génie climatique – Lot n° 1 : installation thermique 
chauffage,
Vu l’avenant n° 1 en date du 7 novembre 2025,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l’avenant n° 2 au marché n° 07M2025 relatif à l’exploitation des installations de génie climatique -
Lot n° 1: installation thermique chauffage tel que figurant en annexe,

- autorise son président à signer ledit avenant.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_018     : MODIFICATION DE LA RÉGIE D'AVANCES "MENUES DÉPENSES"

Le bureau du conseil d’administration,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2322-1, L.2322-2, L.3241-1, 
L.3322-1 et R R 1617-1 à R1617-18,
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique,
et notamment l'article 18,
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment l’article 22,
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 
2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics,
Vu la délibération n° D2025_014 du bureau du conseil d’administration du 28/02/2025,



Vu l’arrêté du président du conseil d’administration n° GSAF-2 du 19/03/2025,
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 30/01/2026 tel qu’annexé et afférent à la 
modification de la régie « menues dépenses »,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de modifier le périmètre des dépenses de la régie d’avances de « menues dépenses », étant 
rappelé que les dépenses ponctuelles suivantes seront réglées par carte bancaire ou virement, ces dépenses 
étant listées par nature comptable :
60623 Alimentation
60632 Fournitures d’entretien et de petits équipements - Petits équipements
611 Contrats de prestations de service
6232 Publicité, publications, relations publiques - Fêtes et cérémonies
6233     Publicité, publications, relations publiques - Foires et expositions
6234 Publicité, publications, relations publiques - Frais de réception
6251 Frais de mission (transport, hébergement et repas)
6261 Frais d’affranchissement
6355 Taxes et impôts sur les véhicules
6378 Autres impôts, taxes et versements assimilés
65811 Droits d’utilisation informatique en nuage

- prend acte de l’avis conforme transmis par madame le payeur départemental le 30/01/2026 concernant 
les présentes modifications de cette régie,

- autorise le président du conseil d’administration du SDIS à signer l’acte modificatif de cette régie 
d’avances dont le projet est présenté en annexe, ainsi que tous les documents nécessaires à  son exécution.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_019     : DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE RELATIVE À LA FACTURATION D'INTERVENTIONS 
CONCERNANT LE TRANSPORT DE PERSONNES EN ÉTAT D'IVRESSE MANIFESTE SUR LA VOIE PUBLIQUE

Le bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2016_017 du 25 février 2016,
Considérant la demande de remise gracieuse formée par M. M.P. en date du 25/12/2025,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  décide,  concernant  la  demande  de  remise  gracieuse  n° 2602MP,  formée  par  M.  M.P.  relative  à  la
facturation de deux interventions, l’une datant du 07/03/2025 pour transport de ce dernier alors en état
d’ivresse manifeste sur la voie publique, d’un montant de 406 € (titre n° 1765 bordereau 312 de l’exercice
2025), et l’autre datant du 04/07/2025 pour transport de ce dernier alors en état d’ivresse manifeste sur la
voie publique, d’un montant de 406 € (titre n° 2118 bordereau 417 de l’exercice 2025) de ne pas donner suite
et  de  rejeter  cette  demande  de  remise  gracieuse,  étant  précisé  que  la  mise  en  place  éventuelle  d’un
échéancier de paiement de cette créance relève du comptable public.



DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Du 13 FÉVRIER 2026

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   13 FÉVRIER 2026  

DÉLIBÉRATION N°     D2026_020     : APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 
DÉCEMBRE 2025

Le conseil d’administration,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du conseil d'administration du 12 décembre 2025.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_021     : INFORMATION DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

Le conseil d’administration,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1424-27,
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2021_080 du 10 septembre 2021,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d’administration telles que présentées en
annexe.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_022     : RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EN 2026 - CALENDRIER DES 
OPÉRATIONS ÉLECTORALES - COMMISSION DE RECENSEMENT

Le conseil d’administration,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° D2025_188 du conseil d’administration du 12 décembre 2025 portant renouvellement du
conseil d’administration en 2026,
Vu la délibération n° D2025_189 du conseil d’administration du 12 décembre 2025 portant renouvellement de
la commission administrative et technique et du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires en 2026,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- désigne comme membres de la commission de recensement des votes pour l’élection des membres du
conseil  d’administration  représentant  les  communes  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale, des membres sapeurs-pompiers et personnels administratifs et techniques de la commission
administrative et  technique (CATSIS)  et  des membres sapeurs-pompiers  volontaires  du comité consultatif
départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV), les personnes suivantes :

• en tant que maires : 
- Mme Rose-Marie FALQUE
- M. Bernard MULLER



• en tant que présidents d’EPCI :
- M. Bertrand KLING
- M. Bernard BURTÉ

- propose de  fixer  le  calendrier  électoral  pour  l’élection  des  membres  du  conseil  d’administration
représentant les communes et EPCI comme suit :

ÉTAPES ÉCHÉANCES

Dépôt des candidatures Du 1er avril au 30 avril 2026

Date limite de réclamation aux fins d’inscription ou de radiation sur 
les listes électorales

Jeudi 30 avril 2026 à 24h

Date limite d’envoi par l’administration des bulletins de vote et 
enveloppes aux électeurs 

Jeudi 7 mai 2026

Date limite de retour des votes Vendredi 22 mai 2026

Dépouillement et proclamation des résultats Mardi  2 juin 2026

Contestation sur la validité des opérations électorales  Mardi 16 juin 2026

DÉLIBÉRATION N°     D2026_023     : MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION D2023_116 ET FIXATION DE NOUVELLES 
DURÉES D'AMORTISSEMENTS

Le conseil d’administration,
Vu la délibération n° D2023_116 du conseil d'administration du 09/11/2023,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications à la délibération n° D2023_116 et l’ajout de nouvelles durées d’amortissement
pour les biens suivants avec effet au jour de la présente délibération, comme suit :

Modifications     :

Type d'immobilisation Durée d'amortissement proposée

Nature 2181 - Installations générales, agencements et 
aménagements divers sur des bâtiments dont le Sdis n’est pas 
propriétaire et qu’il n’a pas non plus au titre d’une mise à 
disposition

25 ans

Nature 21538  - Travaux autres réseaux 5 ans 



Nouvelles durées :

Type d'immobilisation Durée d'amortissement proposée

Biens de faible valeur dont le montant unitaire est ≤ à 500 
euros TTC
Biens de faible valeur dont le lot dans sa valeur totale est ≤ à 
500 euros TTC

  1 an

Nature 20415  - Subvention versée à la métropole du Grand 
Nancy dans le cadre de la reconstruction des casernes de Nancy 
Tomblaine et Nancy Joffre sur le site Nancy Rives de Meurthe

50 ans

Nature 21735  - Bâtiments et casernes du SDIS mis à 
disposition : installations et agencements dans les bâtiments

25 ans

- adopte les modalités dérogatoires à la règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur tels que
définis ci-avant, avec un amortissement au 1er janvier N+1 sur une durée d’un an, pour les acquisitions de tels
biens à compter de la présente délibération,

- précise que ces modifications sont reprises dans l’annexe jointe, qui reprend l’ensemble
des durées d’amortissement par catégories de biens.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_024     : RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026

Le conseil d’administration,
Vu la loi n° 92-125 du 6 janvier 1992 relative à l’administration territoriale de la République,
Vu les articles L.3312-1, D.3312-12 et L.1424-35 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport relatif aux orientations budgétaires pour 2026 tel qu’annexé à la présente délibération,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du rapport d’orientations budgétaires présenté pour l’année 2026, tenant lieu de rapport sur
l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service, tel que figurant en annexe,

- autorise la transmission de ce document au conseil départemental en tant que rapport sur l’évolution des
ressources et des charges prévisibles du service au cours de l’année.

DÉLIBÉRATION N°     D2026_025     : RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE ET DU 
COMITÉ CONSULTATIF DÉPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES EN 2026: MODIFICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION N° D2025_189 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 DÉCEMBRE 2025

Le conseil d’administration,
Vu la délibération n° D2025_189 du conseil d’administration du 12 décembre 2025,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de modifier la délibération n° D2025_189 du conseil d’administration du 12 décembre 2025, en ce
qui  concerne  le  calendrier  des  opérations  électorales  pour  l’élection  des  membres  sapeurs-pompiers  et



personnels administratifs et techniques de la commission administrative et technique (CATSIS) et du comité
consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV) comme suit :

ÉTAPES ÉCHÉANCES

Dépôt des candidatures Du 1er avril au 30 avril 2026

Date limite de réclamation aux fins d’inscription ou de 
radiation sur les listes électorales

Jeudi 30 avril 2026 à 24h

Date limite d’envoi par l’administration des codes d’accès à la 
plateforme de vote électronique

Lundi 11 mai 2026

Ouverture du scrutin en ligne Lundi 18 mai 2026 à 12h

Clôture du scrutin en ligne Vendredi 29 mai 2026 à 24h

Dépouillement et proclamation des résultats Mardi 2 juin 2026

Contestation sur la validité des opérations électorales  Mardi 16 juin 2026

- précise que l’ensemble des autres dispositions fixées par la délibération susvisée demeure inchangé.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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